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Ouverture du comité de pilotage par  
Mme Véronique BILLAUD  

 
Directrice générale adjointe de  

L’ ARS Nouvelle-Aquitaine  
 
 
 



 
 
 
 

Introduction du comité de pilotage par  
 

Mesdames les docteurs 
 Dominique BOURGOIS et Sylvie QUELET 

 
Directrice adjointe à la direction en charge de la santé publique et de l’autonomie 

 
Directrice déléguée à la santé publique et aux environnements ARS N-A 

 
 
 



RREVA de la crise à aujourd’hui 



Et demain? 



Ordre du jour  
 
 
 
1. Relance du RREVA après deux ans de crise 
2. Présentation de vos interlocuteurs ARS 
3. Gouvernance et fonctionnement  
4. Bilan de l’action 2022 et propositions de 

thématiques de travail pour 2023/2024 
5. La réforme des financements des vigilances 
6. Echanges 
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CEIP-A 
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Article R1413-62 du code de la santé publique  
Version en vigueur depuis le 01 janvier 2021 

Modifié par Décret n°2019-1306 du 6 décembre 2019 - art. 1 
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11 22/11/2022 

Article R. 1413-59 du CSP (suite) : 

 
 
 
 

1° Tout événement susceptible d'impliquer une intervention urgente de l’ARS ; 

2° Tout événement susceptible d'être lié au fonctionnement du système de 
santé régional, notamment lorsqu'il est de nature à perturber l'organisation des 
soins, d'induire des tensions dans l'offre de soins ou d'avoir un impact sur la 
prise en charge des patients ; 

3° Tout événement porté à la connaissance du public ou susceptible de l'être eu 
égard à sa gravité, à sa nature ou à son caractère exceptionnel ; 

4° Tout événement présentant des caractéristiques inhabituelles en raison d'un 
nombre de cas élevé pour le lieu, la période ou la population considérée ; 

5° Tout événement ayant donné lieu à un signalement ou une plainte auprès des 
autorités judiciaires ; 

6° Tout événement dont la gestion peut concerner plusieurs vigilances et 
nécessiter une coordination régionale par l’ARS. 
 
 
 
 
 
 
 



Ordre du jour  
 
 
 
1. Relance du RREVA après deux ans de crise 
2. Présentation de vos interlocuteurs ARS 
3. Gouvernance et fonctionnement  
4. Bilan de l’action 2022 et propositions de 

thématiques de travail pour 2023/2024 
5. La réforme des financements des vigilances 
6. Echanges 



DIRECTION DE L'OFFRE DE SOINS 

Directeur : Samuel PRATMARTY 

Directrice Adjointe : Elodie COUAILLIER 

Direction déléguée 
aux professionnels de santé et à la prospective 

Directeur délégué : Stéphane LAFFON 

Direction déléguée 
à l'organisation de l'offre de soins et à la réponse  

aux situations sanitaires exceptionnelles  
Directrice déléguée : Céline ETCHETTO 

Direction déléguée 
au financement de l'offre de soins 

Directrice déléguée : Bénédicte ABBAL 

Direction déléguée à l'efficience  
et à la transformation numérique  

du système de santé 
Directrice déléguée : Pascale PEYRE-COSTA  

Adjointe : Annabelle FERRE-JANICOT 

DIRECTION DE LA PROTECTION DE LA SANTE ET DE  
L'AUTONOMIE 

Directrice : Nadia LAPORTE-PHOEUN 

Directrice Adjointe : Dominique BOURGOIS 

Direction déléguée à la Santé Publique et aux  
Environnements 

Directrice déléguée : Sylvie QUELET 

Direction déléguée à l'autonomie et à la santé des  
populations vulnérables 

Directrice déléguée : 
Anne-Sophie LAVAUD-ROUSSEAU 

Direction déléguée au financement de l'autonomie  
et de la prévention 

Directeur délégué : Vincent CAILLIET 

SECRETARIAT GENERAL 

Secrétaire Générale : Fabienne RABAU 

Secrétaire Générale adjointe : Atika RIDA-CHAFI 

Direction déléguée  
aux ressources humaines 

Directeur délégué : Laurent METAIS  

Adjointe : Karine TUYERAS 

Direction déléguée  
aux affaires générales 

Directrice déléguée : Nathalie MARTIN  

Adjointe : Anne-Sophie MARROU 

Direction déléguée 
aux systèmes d'information 

Directeur délégué : David AUROUX 

Pôle Pilotage Performance et Innovations Internes 

Responsable : Carine GOËNAGA 

DIRECTION DES AFFAIRES FINANCIERES ET COMPTABLES 
Directrice : Catherine MENDIBOURE 

Directrice Adjointe : Véronique BEUREL 

Département budgétaire et comptable 

Responsable : Véronique BEUREL 

Mission Dépenses 

Responsable : Christelle ANSADE 

Mission Intervention 

Responsable :  Marc SERRE 

Chefferie de Cabinet 

Karine TROUVAIN 

Conseiller médical 
Patrick DEHAIL 

Délégué à la Protection des données 
Michel CROUSILAT 

Pôle Communication 

Véronique SEGUY 

Pôle Inspection, contrôle,  
évaluation, audit 

Arnaud TRANCHANT 

Délégation départementale 
Charente (16)  

Directrice : Martine LIEGE 

Délégation départementale  
Charente-Maritime (17) 

Directeur : Laurent FLAMENT 

Délégation départementale  
Corrèze (19) 

Directrice : Sylvie BOUÉ 

Délégation départementale  
Creuse (23) 

Directeur (par intérim) : Eric JALRAN 

Délégation départementale  
Dordogne (24) 

Directrice (par intérim) :  
Atika RIDA-CHAFI 

Délégation départementale  
Gironde (33) 

Directrice : Bénédicte MOTTE 

Délégation départementale  
Landes (40) 

Directeur : Didier COUTEAUD 

Délégation départementale  
Lot-et-Garonne (47) 

Directeur : Joris JONON 

Délégation départementale  
Pyrénées-Atlantiques (64) 

Directrice : Maritxu BLANZACO 

Délégation départementale  
Deux-Sèvres (79) 

Directrice : Elvire ARONICA 
 

Délégation départementale  
Vienne (86)  
Directrice : 

Dolorès TRUEBA DE LA PINTA 
 

Délégation départementale  
Haute-Vienne (87) 

Directrice : Sophie GIRARD 

Lien fonctionnel 

DIRECTION GENERALE 
Directeur Général : Benoît ELLEBOODE  

Directrice Générale adjointe : Véronique BILLAUD 

CABINET 
Directeur : Olivier SERRE  

Directrice adjointe : Julie DUTAUZIA    Directrice de projet  

citoyenneté 

Isabelle DUMOND 
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Mission 
qualité  

Sanitaire :  

- Pilotage du suivi de la certification HAS des 
établissements de santé. 

- Suivi des indicateurs qualité et sécurité des soins 
(IQSS).  

Médico-social :  

- Pilotage du suivi de l’évaluation des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux. 

 

Transversal :  

- Expertise technique qualité / certification. 

- Coordination des actions de la structure régionale 
d’appui à la qualité, le CCECQA (Comité de 
coordination de l'évaluation clinique et de la qualité 
en Nouvelle-Aquitaine) : pilotage CPOM, suivi 
projets… 

- Promotion de la bientraitance et lutte contre la 
maltraitance.  

- Coordination du plan d’actions qualité régional  

mailto:ars-na-efficience@ars.sante.fr
mailto:ars-na-efficience@ars.sante.fr
mailto:ars-na-efficience@ars.sante.fr
mailto:ars-na-efficience@ars.sante.fr
mailto:ars-na-efficience@ars.sante.fr
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Ordre du jour  
 
 
 
1. Relance du RREVA après deux ans de crise 
2. Présentation de vos interlocuteurs ARS 
3. Gouvernance et fonctionnement  
4. Bilan de l’action 2022 et propositions de 

thématiques de travail pour 2023/2024 
5. La réforme des financements des vigilances 
6. Echanges 
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•

•



Ordre du jour  
 
 
 
1. Relance du RREVA après deux ans de crise 
2. Présentation de vos interlocuteurs ARS 
3. Gouvernance et fonctionnement  
4. Bilan de l’action 2022 et propositions de 

thématiques de travail pour 2023/2024 
5. La réforme des financements des vigilances 
6. Echanges 
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Avantages  Points perfectibles 

- Partage d’informations fréquents  
- Sujets de + en denses  
- Coordination sur certaines thématiques 
- Traçabilité avec CR   
 
 
  

- Suivi des actions pour aller plus loin 
 
 
 
  

 
         Février 22                               Août 22                             Novembre 22    
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↗



Ordre du jour  
 
 
 
1. Relance du RREVA après deux ans de crise 
2. Présentation de vos interlocuteurs ARS 
3. Gouvernance et fonctionnement  
4. Bilan de l’action 2022 et propositions de 

thématiques de travail pour 2023/2024 
5. La réforme des financements des vigilances 
6. Echanges 
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Les circuits de financement issus de la LFSS n° 2021-1754 du 23 décembre 2021  : 

 Les missions de vigilances sont financées à la fois par des subventions de l’ANSM et 
des financements MIG ; 

 Pour tenir compte des missions de l’ANSM et des ARS et du poids des missions 
nationales de vigilance des centres et coordonnateurs par rapport à leurs missions 
régionales, un transfert de l’ONDAM-ES vers le 6ème sous-objectif (qui finance 
l’ANSM) a été effectué dans la construction de l’ONDAM 2022 ; 

 Les montants globaux des MIG et des subventions de l’ANSM pour 2022 ont été 
reconduits à l’identique des montants versés en 2021, complétés par les mesures 
RH du Ségur de la santé ; 

 

 Les vigilances concernées par ces changements : 

o pharmacovigilance (CRPV) : MIG H04 

o addictovigilance (CEIP-A) : MIG H04 

o hémovigilance et sécurité transfusionnelle (CRH-ST) : MIG H05 



Les circuits de financement : 

Chiffres France entière 

 
 

En 2022, l’ANSM a récupéré un budget de 12 millions d’euros pour le financement 

des missions des CRPV, CEIP-A et CRH-ST ; 

 

Un budget de 4,5 millions d’euros est conservé aux mains des ARS pour les 

missions d’animation régionale et de sécurité transfusionnelle. 

 
Par ailleurs, l’ANSM finance l’intégralité des postes de CRMRV : leur financement 
n’est donc pas impacté par les changements précités. 
 



Les circuits de financement : 
 

En Nouvelle-Aquitaine : Rappels 2021  

 

CHU BORDEAUX 603 118 €
CRPV groupe 4, soit 2,5 ETP PH, 1 ETP secrétariat et 15 % de frais de fonctionnement et de structure

CEIP-A groupe 2, soit 1 ETP PH et 15 % de frais de fonctionnement et de structure

CHU POITIERS 389 329 €
CRPV groupe 2, soit 1,5 PH, 0,5 secrétariat et 15 % de frais de fonctionnement et de structure

CEIP-A groupe 1, soit 1 ETP PH et 15 % de frais de fonctionnement et de structure

CHU LIMOGES 263 663 € CRPV groupe 1, soit 1,5 PH, 0,5 secrétariat et 15 % de frais de fonctionnement et de structure

1 256 110 €

Critères de calcul de la dotation : application des référentiels nationaux

CEIP-A : 3 groupes (selon données démographiques générales et médicales, et nombre de centres 

spécialisés de soins aux toxicomanes)

CRPV : 4 groupes (selon données démographiques générales)

Etablissement

H04

CRPV/CEIP-A

MIG 2021

H05

CRH
CHU BORDEAUX 527 066 € 2 ETP d'assistants administratifs et de 3 ETP médicaux

1 783 176 €

Etablissement MIG 2021

Critères de calcul de la dotation : Application du référentiel national fondé sur le nombre 

d'établissements de santé transfuseurs et le volume de produits sanguins labiles (PSL) distribués en 

région.



Les circuits de financement : 
 

En Nouvelle-Aquitaine : 2022 

 

Subvention 

ANSM

CHU BORDEAUX 603 118 € 60 312 € 542 806 €

CHU POITIERS 389 329 € 38 933 € 350 396 €

CHU LIMOGES 263 663 € 26 366 € 237 297 €

1 256 110 € 125 611 € 1 130 499 €

Etablissement

H04

CRPV/CEIP-A

2022

10% 90%

MIG
MIG 2021

Subvention 

ANSM

H05

CRH
CHU BORDEAUX 527 066 € 60% 316 240 € 40% 210 826 €

Etablissement

2022

MIG
MIG 2021



 
 
 
 

La réforme des vigilances relatives aux 
produits de santé  

Dr Bruno CHAMPION  
 

Chef de projet Vigilances 
Bureau des risques infectieux émergents et des vigilances 

Direction générale de la santé 

 
 
 



Ordre du jour  
 
 
 
1. Relance du RREVA après deux ans de crise 
2. Présentation de vos interlocuteurs ARS 
3. Gouvernance et fonctionnement  
4. Bilan de l’action 2022 et propositions de 

thématiques de travail pour 2023/2024 
5. La réforme des financements des vigilances 
6. Echanges 



 
 
 
 

Clôture du comité de pilotage par  
Le Dr Sylvie QUELET 

 
Directrice déléguée à la santé publique et aux 

environnements ARS N-A 

 
 
 



 
 
 
 

Vos points d’entrée à l’ARS 
  

Coordonnateurs du RREVA NA 
Dr Robin Le Barreau et Jean-Paul CRAFF  

robin.lebarreau@ars.sante.fr 
jean-paul.craff@ars.sante.fr 

 
Point Focal Régional :  

ars33-alerte@ars.sante.fr / 0 809 400 004 
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